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OCQP      2025 

 

 

Officier chef de quart passerelle 

 

NP-3 Droit 

 

Durée : 1 h 30 min 

 

--------------------------- 

 

1re QUESTION (valeur = 4) 

 

1 (Valeur = 2) 

Nommer les types de textes qui constituent la « pyramide du droit français ». 

 

2 (Valeur = 1) 

Compléter la phrase notée sur l’Annexe à compléter 1. 

 

3 (Valeur = 1) 

Citer deux juridictions de premier degré compétentes en matière sociale et commerciale 

en France. 

 

 

2e QUESTION (valeur = 2) 

 

Citer un exemple de délits maritimes ou contraventions qui relèvent de la compétence du 

Tribunal maritime et un exemple de délits, en relation avec le secteur maritime, qui ne 

relèvent pas du Tribunal maritime. 
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3e QUESTION (valeur = 4) 

 

En 2023, l’Action de l’État en mer (AEM) désigne l’ensemble des opérations maritimes 

menées par le Gouvernement, regroupées en dix domaines d’action.  

Citer huit de ces domaines. 

 

 

4e QUESTION (valeur = 2) 

 

1 (Valeur = 1) 

Au sein de l’Organisation maritime internationale, citer les deux principaux comités qui 

effectuent les travaux techniques. 

 

2 (Valeur = 1) 

Citer un exemple d’instrument international qui a été adopté par chacun de ces comités. 

 

 

5e QUESTION (valeur = 3) 

 

Décrire brièvement les objectifs de la Convention internationale sur le travail maritime 

(MLC 2006) et citer trois aspects couverts par cette convention. 

 

 

6e QUESTION (valeur = 2) 

 

Expliquer brièvement ce qui caractérise, en termes de responsabilités, la relation entre le 

pilote et le capitaine. 

 

 

7e QUESTION (valeur = 3) 

 

1 (Valeur = 1) 

Compléter les phrases notées sur l’Annexe à compléter 2. 
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2 (Valeur = 2) 

Pour les cas suivants, nommer le(s) régime(s) social(aux) affilié(s) au marin : 

- sous pavillon français registre RIF, un marin de nationalité portugaise qui habite 

à Brest ; 

- sous pavillon maltais, d’une compagnie maritime localisée à Marseille, un marin 

de nationalité française qui habite à Marseille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota :  

Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il (elle) 

le signale très lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve en 

conséquence. De même, si cela le (la) conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il 

(elle) doit la (ou les) mentionner explicitement.  

 

La copie rendue ne devra, conformément au principe d’anonymat, comporter aucun signe 

distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail demandé comporte notamment 

la rédaction d’un projet ou d’une note, il convient de s’abstenir de signer ou d’identifier le 

document.  
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NUMERO DE PLACE :   

 
 
 

  

  
NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE (sauf n° de place) 

 

ANNEXE À COMPLÉTER 1 

Document à rendre avec la copie d’examen 

 

 

1re QUESTION  

2 : 

Le pouvoir législatif est chargé de la rédaction et de l’adoption des ………………..…….. 

mais également du contrôle de l’exécutif. En France, le pouvoir législatif est exercé par le 

…………….………….…., composé de ………………………….. et du …………………. . 
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NUMERO DE PLACE :   

 
 
 

  

  
NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE (sauf n° de place) 

 

ANNEXE À COMPLÉTER 2 

Document à rendre avec la copie d’examen 

 

 

7e QUESTION  

1 : 

L’établissement national des invalides de la marine est le régime de …………….………….. 

commun à tous les navigants professionnels du ……….……….., de la …………..……….. 

et de la ……………………………….... Elle offre une protection pour les risques 

………………………….……, maternité, invalidité, décès et accident du travail.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


		2025-08-21T09:27:55+0200
	BOUILLON Jean-frédéric




